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RÈGLEMENT NUMÉRO 602-2023-06 
 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION NUMÉRO 602, TEL QU’AMENDÉ 
 
 
IL EST STATUÉ ET DÉCRÉTÉ PAR CE RÈGLEMENT CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 
 
Le règlement numéro 602 de construction, tel qu’amendé, est modifié en remplaçant le 
titre de l’article 16 «PÉNALITÉS ET RECOURS» par le suivant ;   
 
«16 CONTRAVENTIONS ET SANCTIONS» 
 
ARTICLE 2 
 
Le règlement numéro 602 de construction, tel qu’amendé, est modifié en remplaçant 
l’alinéa 1 de l’article 16 par le suivant ;   
 
«Sans préjudice aux autres recours de la Ville, quiconque, propriétaire, locataire, 
occupant et/ou entrepreneur, personne physique et/ou morale, contrevient à quelqu’une 
des dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible d’une 
amende minimale de mille dollars (1 000 $) si le contrevenant est une personne physique 
et de deux mille dollars (2 000 $) si le contrevenant est une personne morale, et ce, pour 
une première infraction; d’une amende minimale de deux mille dollars (2 000 $) si le 
contrevenant est une personne physique et d’une amende de quatre mille dollars (4 000 
$) si le contrevenant est une personne morale, et ce, en cas de récidive.» 
   
ARTICLE 3 
  
Ce règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
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Xavier-Antoine Lalande 
Président d’assemblée  
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